L’Organisation Social Démocrate de Roumains en Belgique 
Appel pour la levée des obstacles sur le marché du travail !

Bruxelles, le 29 Avril 2011

L’Organisation Social-démocrate des Roumains en Belgique fait appel pour la levée des obstacles sur le marché du travail !
Parmi les travailleurs de l'Europe Centrale et de l'Est présents en Belgique, la main-d'œuvre roumaine formait en 2002 le deuxième plus grand groupe, avec environ 20% du nombre total. Entre 2002 et 2011 les élargissements consécutifs de l'Union européenne (en 2004 et 2007) ont contribué à une augmentation des ressortissants roumains (L'ambassade de Roumanie a noté 50.000 roumains en 2010). 

La «nouvelle» vague d’immigration roumaine touche la Région de Bruxelles-Capitale ainsi que la Région flamande. Environ 22.200 Roumains sont enregistrés dans les administrations communales en Belgique: 12.600 vivant à Bruxelles, 6.610 en Flandre et 3.440 en Wallonie.
· Les roumains travaillent surtout dans les secteurs d'activité de l’industrie manufacturière, dans l’horeca, dans la construction et dans les titres-services. 

· Beaucoup d'entre eux sont des travailleurs hautement qualifiés qui ne trouvent pas d’emploi appropriés à cause d’obstacles sur le marché du travail et qui doivent exercer des professions incertaines. La Belgique perd en conséquence un capital stratégique de ressources humaines qui pourraient contribuer favorablement à son développement économique et social.

· Il y a un manque de correspondance entre leur niveau de compétences et les propositions de travail dont ils font l’objet. Cela met en évidence des problèmes liés à la non-reconnaissance des diplômes et de l’expérience professionnelle acquise, phénomène aggravés par des procédures différentes et non coordonnées en Flandre, à Bruxelles-Capitale et en Wallonie.
· Il y a de nombreux témoignages et des preuves qui montrent que les droits des roumains en Belgique sont appliqués de manière discriminatoire au niveau local par les communes, invoquant les barrières du marché du travail. Par conséquence, leurs droits ne sont ni respectés ni appliqués correctement.

· Les employeurs potentiels et/ou agences de recrutement refusent d'employer des Roumains (et ce, même via les annonces d'emploi écrites), bien qu'ils admettent leurs qualifications, invoquant le défaut d'un permis de travail comme étant un obstacle.

· Les femmes et les jeunes sont particulièrement touchés par ces barrières car ils sont de ce fait amenés à accepter des emplois précaires et/ou illégaux. Cela aura une incidence certaine sur leur développement professionnel et sur leur régime de sécurité sociale sur le long terme.

· À ce jour, il n'existe aucune preuve que les migrants, dit économiques, seraient susceptibles de soustraire des emplois aux travailleurs autochtones, ni qu’ils soient d’avantages dépendants de l’aide sociale que les travailleurs autochtones.
· La Belgique a ouvert la porte à l’immigration légale avec des possibilités d’exercer en tant qu’indépendant. L’absence d’autres possibilités a conduit à des abus et à des situations impliquant de plus en plus de faux indépendants. Le cadre social et économique dans ce domaine apparaît clairement comme très faible.

· Les cas de dumping social (lorsque que les salaires et les conditions de travail sont réduits), sont notamment provoqués par l'existence d'obstacles sur le marché du travail. Leur existence favorise l'exploitation et l'acceptation de mauvaises conditions de travail par les travailleurs immigrants. Ils n'ont ainsi pas d'autre choix que d'accepter ce qui est imposé en matière législative et sociale.

· Selon la Commission Européenne, les pays (tels que la Suède) qui n’ont pas adopté de telles restriction, ont de bons résultats en terme d’emploi et bénéficient d’un taux de chômage bas. Les flux migratoires sont déterminés et influencés par les conditions de l’offre et de la demande de travail, et non pas par d’éventuelles politiques restrictives. De plus, les flux de mobilité venant des nouveaux pays de l’Union Européenne sont assez faibles si on les compare avec l’immigration en provenance de pays ne faisant pas partie de l’Union européenne.  
· Selon les dernières études en Belgique l’emploi a augmenté et le chômage a diminué.
· Des études montrent que les européens de l'Est et d’Europe centrale sont bien perçus par la population belge. 

· Les témoignages montrent que les Roumains sont connus pour leurs efforts d'intégration sociale et citoyenne.
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La Commission Européenne nous donne raison. Dans son rapport, elle demande la levée de ces restrictions. Elle rappelle que la libre circulation des travailleurs est l’une des quatre libertés fondamentales de l’Union européenne; que les restrictions ont des effets néfastes tels que le travail non déclaré, le faux travail d’indépendant et qu’elles retardent les réformes structurelles du marché du travail. 
L’argumentation qui soutient l’idée que d’avantages de Roumains légaux entraîneraient d’avantage de chômage est inexacte. Les immigrants Roumains ne viennent pas en Belgique afin de profiter de la sécurité sociale mais pour trouver un emploi stable. Cela devrait se faire dans un cadre juridique garantissant des opportunités équitables, l'égalité de traitement et des procédures non-discriminatoires pour tout travailleur.
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